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“J’ai pu constater combien les avocats subissant du har
cèlement se sentent démunis. Certains ont quitté le bar
reau, d’autres ne veulent plus travailler qu’avec des fem
mes. De plus, le marché étant moins ouvert qu’aupara
vant, ils ont une réelle difficulté à claquer la porte d’un
cabinet malsain, de peur de se retrouver sans emploi.”

Aide matérielle
C’est d’ailleurs la raison pour laquelle Avocats.be se

charge aussi de les soutenir matériellement, en les
aidant à trouver un meilleur environnement ou en
leur prêtant de l’argent afin qu’ils puissent continuer
à payer leurs cotisations et leurs formations.

L’initiative d’Avocats.be ne semble avoir qu’un
précédent : le barreau de Paris a mis sur pied une
structure du même type voici quelques mois. “Mais
nous travaillons à l’échelle bruxelloise et wallonne”, ob
serve Me Buyle, qui se réjouit de l’accueil réservé à la
démarche de l’Ordre par l’ensemble des bâtonniers,
“très à l’écoute”.

Enfin, insiste Me Buyle, “ce que nous avons fait est
également dirigé vers les harceleurs, afin qu’ils se ren
dent compte qu’un mot, un geste, un comportement peu
vent déstabiliser et même détruire un collaborateur ou
un associé. Notre initiative constitue aussi un message
clair à leur endroit”.

Jean-Claude Matgen

Aurait-on pu éviter
la mort de Louise?
n L’étudiante avait dénoncé à la police en 2015
le comportement déplacé du voisin qui la tuera.
Ce délinquant sexuel n’avait pas été inquiété.

L a police de Liège atelle suffisamment pris au sérieux la
jeune étudiante française Louise Lavergne, lorsqu’elle est
venue, en février 2015, dénoncer le comportement dé

placé de son voisin ? Cet homme né en 1963, qui avait déjà
été condamné à deux reprises pour viol et était sous libéra
tion conditionnelle, ne sera alors pas inquiété.

L’épilogue est tragique : dimanche, Patrick Vanderlinden a
tué la jeune femme, qui a succombé d’un coup de couteau au
thorax. Interpellé mardi soir, l’homme a été inculpé et placé
sous mandat d’arrêt mercredi. Il est passé aux aveux après
avoir été confronté à ses incohérences.

Il serait venu une première fois frapper à la porte de l’étu
diante qui occupait un logement à l’étage en dessous du sien.
Elle n’aurait pas répondu. Il aurait frappé une seconde fois.
Louise aurait ouvert la porte et, à sa vue, aurait pris peur ? Il l’a
alors tuée. “Il sera capital de décrypter sa psyché pour essayer de
comprendre le déroulement des faits. Dans ma lecture, on n’a vi
siblement pas une personne qui a mûrement réfléchi avant d’agir.
Je crois que l’on a une personne qui cède à une impulsion instan
tanée”, décrypte l’avocat de l’inculpé, Me François Dessy.

Un incident tout sauf anodin
La peur de Louise pourrait s’expliquer par un incident pas

anodin survenu en février 2015. Louise Lavergne avait reçu,
sous sa porte, une lettre de Patrick Vanderlinden dans la
quelle il déclarait sa flamme, en des termes sembletil crus.
L’homme s’était ensuite exhibé nu devant la jeune femme.
Avant de s’excuser. Louise Lavergne s’était présentée à la po
lice pour dénoncer le comportement de son voisin, sans ex
plicitement porter plainte.

La police avait écrit une fiche d’information. Mais elle
n’avait pas rédigé de procèsverbal ni, sans doute, vérifié le
profil de Vanderlinden. Un PV aurait conduit à des vérifica
tions. Il serait alors apparu que délinquant sexuel, il était en
libération conditionnelle. Celleci aurait pu être levée.

Peuton dire qu’il y a alors eu faute dans le chef de la police ?
C’est un pas que le parquet de Liège ne franchit pas. Il va tout
d’abord voir ce que contenait ladite “fiche d’information”
avant d’éventuellement décréter que le policier aurait dû ré
diger un procèsverbal. “Des vérifications seront menées”, indi
quait jeudi le premier substitut Catherine Collignon.

En février 2015, Patrick Vanderlinden était libéré condi
tionnel. Il était dès lors astreint à un suivi. Cela est toujours le
cas aujourd’hui. Depuis août 2015 – et jusqu’en 2020 – Pa
trick Vanderlinden est “libéré sous surveillance”. Le tribunal
de l’application des peines ne peut accorder aux délinquants
sexuels une “libération sous surveillance” qu’à la condition de
suivre une guidance ou un traitement auprès d’un service
spécialisé dans le suivi des délinquants sexuels.

J.La.

Un service est créé pour aider
les avocat(e)s victimes de harcèlement
n L’Ordre des barreaux francophones
veut ainsi faire face à un phénomène qui
n’est pas en hausse mais est bien présent.

L’ avocat Louis Godart est délégué des stagiaires
au sein de l’Ordre des barreaux francophones
et germanophone (Avocats.be). A ce titre, il est

“l’oreille” des jeunes avocats qui viennent lui confier
leurs problèmes, leurs doutes. C’est ainsi qu’il a reçu
les confidences de plusieurs stagiaires qui lui ont dé
crit des cas “que l’on pouvait assimiler à du harcèle
ment sexuel et/ou moral”.

Louis Godart a constaté combien ses interlocuteurs
éprouvaient de difficultés à parler de leur situation. Il
a réalisé la profondeur de leurs souffrances. Il s’est
aussi rendu compte que les victimes craignaient, en
dénonçant les faits, de perdre leur job et d’être expo
sées au regard critique de leurs confrères et consœurs,
surtout lorsque le harcèlement se produisait dans de
petits barreaux où tout le monde se connaît.

Assistante sociale et psychologues
Ebranlé, Me Godart a décidé d’agir. Un sondage,

mené en 2014 par le carrefour des stagiaires, avait
fait état de six cas de harcèlement et voilà que les té
moignages récoltés par le délégué confirmaient
l’existence d’un réel problème. “Je ne crois pas qu’il y
ait davantage de harcèlement qu’auparavant, je sais
que le phénomène touche toutes les professions mais je
me suis dit qu’il était temps de bouger”, scande l’avocat.

Il a appelé le président d’Avocats.be, Me JeanPierre
Buyle, qu’il n’a guère eu de mal à sensibiliser. Et ils
ont planché ensemble, avec l’aide d’un groupe de
travail, sur la mise en place d’une structure désor
mais opérationnelle.

“Nous nous sommes rendu compte que s’il existait, aux
niveaux fédéral et régional, des organismes traitant de
la problématique, ils sont là pour les travailleurs sous
contrat d’emploi et les fonctionnaires, mais pas pour les
indépendants. Or, 99 % des 8500 avocats francophones
sont indépendants et il fallait trouver quelque chose
pour eux”, explique Me Buyle.

C’est ainsi que l’Ordre rémunère une assistante so
ciale, qui est aussi sexologue, accessible par GSM et
par courriel et dont le travail consiste à écouter, en
toute confidentialité et indépendance, les avocats et
avocates, et pas uniquement les jeunes stagiaires, qui
se sentent victimes de harcèlement. “Il était indispen
sable, commente Me Godart, que cette écoute se fasse
en dehors du cadre des instances ordinales afin que la
victime puisse échapper au regard de ses confrères voire
de son harceleur présumé.”

Deux possibilités pour les victimes
Une fois que la victime a livré son témoignage à

l’assistante sociale, deux voies lui sont ouvertes. Soit
elle est dirigée vers des psychologues qui l’aideront à
se reconstruire (ce “service” est également pris en
charge par Avocats.be), soit, si c’est son choix et si elle
entend aller plus loin, elle saisit les instances ad hoc
du barreau, à charge pour cellesci de l’accompagner
dans ses démarches. “Ces démarches peuvent passer
par une confrontation avec celui ou celle qui est soup
çonné de harceler la victime mais aussi par la saisine du
bâtonnier avec, dans la foulée, de possibles sanctions ad
ministratives ou disciplinaires”, expliquent MMe Buyle
et Godart.

Ce dernier insiste sur l’utilité d’une telle structure :

“J’ai pu constater
combien les avocats

subissant du
harcèlement se

sentent démunis.”
Me Louis Godard

Des cas de harcèlement sexuel et/ou moral ont été observés dans certains cabinets d’avocats..
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“Libéré sous surveillance” jusqu’en 2020
19 août 2003. Détenu préventivement pour viol. Sa peine sera
de 3 ans avec sursis pour les deux tiers. Libre le 27 juillet 2004.

15 avril 2006. A nouveau arrêté pour viol. Il sera condamné à
6 ans de prison et 5 ans de mise à disposition du gouvernement
(désormais à disposition du TAP). Le sursis de 2 ans tombe.

18 juillet 2010. Il est libéré conditionnellement, avec 5 ans de
conditionnelle, soit jusqu’en 2015, date à laquelle il tombe, pour
5 ans, sous “libération sous surveillance” en raison de la mise à
disposition du TAP et de son statut de délinquant sexuel.

Les dates clés

“J’ai pu constater combien les avocats subissant du har
cèlement se sentent démunis. Certains ont quitté le bar
reau, d’autres ne veulent plus travailler qu’avec des fem
mes. De plus, le marché étant moins ouvert qu’aupara
vant, ils ont une réelle difficulté à claquer la porte d’un
cabinet malsain, de peur de se retrouver sans emploi.”

Aide matérielle
C’est d’ailleurs la raison pour laquelle Avocats.be se

charge aussi de les soutenir matériellement, en les
aidant à trouver un meilleur environnement ou en
leur prêtant de l’argent afin qu’ils puissent continuer
à payer leurs cotisations et leurs formations.

L’initiative d’Avocats.be ne semble avoir qu’un
précédent : le barreau de Paris a mis sur pied une
structure du même type voici quelques mois. “Mais
nous travaillons à l’échelle bruxelloise et wallonne”, ob
serve Me Buyle, qui se réjouit de l’accueil réservé à la
démarche de l’Ordre par l’ensemble des bâtonniers,
“très à l’écoute”.

Enfin, insiste Me Buyle, “ce que nous avons fait est
également dirigé vers les harceleurs, afin qu’ils se ren
dent compte qu’un mot, un geste, un comportement peu
vent déstabiliser et même détruire un collaborateur ou
un associé. Notre initiative constitue aussi un message
clair à leur endroit”.

Jean-Claude Matgen

créé pour aider
victimes de harcèlement

“J’ai pu constater
combien les avocats

subissant du
harcèlement se

sentent démunis.”
Me Louis Godard

Des cas de harcèlement sexuel et/ou moral ont été observés dans certains cabinets d’avocats..




